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Convocation du 16 mars 2018
Aujourd'hui vendredi 23 mars 2018 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du 
Conseil sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain JUPPE, M. Alain ANZIANI, Mme Dominique IRIART, M. Christophe DUPRAT, Mme Virginie CALMELS, Mme Christine BOST,
M.  Michel  LABARDIN,  M.  Patrick  BOBET,  M.  Jean-François  EGRON,  M.  Franck  RAYNAL,  M.  Jacques  MANGON,  M.  Clément
ROSSIGNOL-PUECH, M. Patrick PUJOL, Mme Anne-Lise JACQUET, Mme Claude MELLIER, Mme Agnès VERSEPUY, M. Michel
DUCHENE, M. Jean TOUZEAU, Mme Anne WALRYCK, M. Dominique ALCALA, M. Max COLES, Mme Béatrice DE FRANÇOIS, Mme
Véronique  FERREIRA,  M.  Michel  HERITIE,  Mme  Andréa  KISS,  M.  Kévin  SUBRENAT,  M.  Jean-Pierre  TURON,  Mme  Josiane
ZAMBON, Mme Emmanuelle AJON, Mme Cécile BARRIERE, Mme Léna BEAULIEU, Mme Maribel BERNARD, Mme Odile BLEIN, M.
Jean-Jacques BONNIN, M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE, M. Jacques BOUTEYRE, Mme Marie-Christine BOUTHEAU, Mme
Anne BREZILLON, M. Nicolas BRUGERE, Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE, M. Alain CAZABONNE, M. Didier CAZABONNE, Mme
Chantal CHABBAT, M. Gérard CHAUSSET, Mme Solène CHAZAL, Mme Brigitte COLLET, Mme Emmanuelle CUNY, M. Jean-Louis
DAVID,  M.  Yohan DAVID,  Mme Nathalie  DELATTRE,  Mme Michèle DELAUNAY,  M.  Stéphan DELAUX, M.  Arnaud DELLU,  Mme
Laurence DESSERTINE,  M. Gérard DUBOS, Mme Michèle FAORO, M. Vincent  FELTESSE, M. Marik FETOUH, M. Jean-Claude
FEUGAS,  M.  Nicolas  FLORIAN,  Mme  Florence  FORZY-RAFFARD,  M.  Philippe  FRAILE  MARTIN,  Mme  Magali  FRONZES,  M.
Guillaume GARRIGUES, M. Max GUICHARD, M. Jacques GUICHOUX, M. Jean-Pierre GUYOMARC'H, M. Daniel HICKEL, M. Pierre
HURMIC, Mme Martine JARDINE, M. François JAY, M. Franck JOANDET, M. Bernard JUNCA, Mme Conchita LACUEY, Mme Anne-
Marie LEMAIRE, Mme Zeineb LOUNICI, M. Eric MARTIN, M. Thierry MILLET, M. Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, M. Jacques
PADIE, M. Michel POIGNONEC, Mme Dominique POUSTYNNIKOFF, M. Benoît RAUTUREAU, Mme Marie RECALDE, M. Fabien
ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT, Mme Gladys THIEBAULT, Mme Anne-Marie TOURNEPICHE, M. Serge TOURNERIE, Mme
Elisabeth TOUTON, M. Thierry TRIJOULET, Mme Marie-Hélène VILLANOVE.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

Mme Brigitte TERRAZA à M. Guillaume BOURROUILH-PAREGE

M. Jean-Jacques PUYOBRAU à M. Jean-François EGRON

M. Alain TURBY à M. Kévin SUBRENAT

M. Michel VERNEJOUL à Mme Andréa KISS

M. Erick AOUIZERATE à M. Jean-Pierre GUYOMARC'H

Mme Isabelle BOUDINEAU à M. Gérard DUBOS

Mme Anne-Marie CAZALET à M. Daniel HICKEL

M. Bernard LE ROUX à M. Alain ANZIANI

M. Pierre LOTHAIRE à Mme Karine ROUX-LABAT

Mme Emilie MACERON-CAZENAVE à M. Bernard JUNCA

Mme Christine PEYRE à M. Thierry MILLET

Mme Arielle PIAZZA à Mme Cécile BARRIERE

M. Alain SILVESTRE à Mme Gladys THIEBAULT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

Mme Virginie CALMELS à M. Alain CAZABONNE à partir de 11h35 
M.  Clément  ROSSIGNOL-PUECH à  Mme Sylvie  CASSOU-SCOTTE à
partir de 13h25 
Mme Anne WALRYCK à M. Dominique ALCALA à partir de 12h52 
M. Michel HERITIE à M. Jean-Pierre TURON à partir de 11h05 
Mme Emmanuelle AJON à Mme Michèle DELAUNAY à partir de 11h25 
Mme Anne BREIZILLON à Mme Marie-Hélène VILLANOVE à partir  de
12h07 
Mme Solène CHAZAL à Mme Elisabeth TOUTON à partir de 12h00 
Mme Emmanuelle CUNY à Mme Maribel BERNARD jusqu'à 11h00 
M. Arnaud DELLU à Mme Michèle FAORO à partir de 11h00 
M. Vincent FELTESSE à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 13h40 
M. Marik FETOUH à Mme Magali FRONZES à partir de 12h20 
M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT à partir de 11h05 
Mme Martine JARDINE à Mme Christine BOST à partir de 10h40 
Mme Conchita LACUEY à M. Jean TOUZEZAU à partir de 11h35 
M. Eric MARTIN à Mme Dominique POUSTYNNIKOFF à partir de 12h00 
Mme Anne-Marie TOURNEPICHE à Mme Véronique FERREIRA à partir
de 12h00

 
EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :

LA SEANCE EST OUVERTE
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Attribution d'une subvention d'investissement à la Société d'encouragement de Bordeaux (SEB) -
Hippodrome du Bouscat - Décision - Autorisation

Monsieur Michel HERITIE présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

La Société d'encouragement de Bordeaux (S.E.B.), association loi 1901, a été créée en 1927 par la
fusion de deux sociétés de course : la société d'encouragement du club bordelais et la société des
steeple-chases de Bordeaux. Elle a pour objet l'organisation de courses de chevaux. La S.E.B. as-
sure l'exploitation de l'hippodrome du Bouscat, aménagé sur un terrain appartenant à la commune du
Bouscat, qui le met à disposition dans le cadre d'un bail emphytéotique. Elle est propriétaire des
aménagements réalisés pour permettre l'organisation des courses : hangar, boxes, tribunes, restau-
rant, voiries...

 Un équipement de rayonnement métropolitain, concourant au développement économique du
territoire, et générateur de retombées fiscales pour la Métropole

Au travers de l'organisation d'une trentaine de réunions par an, soit plus de 230 courses, dont douze
événements nationaux, l'activité de la S.E.B. contribue au rayonnement et à l'attractivité de la Métro-
pole bordelaise. L'organisation de courses de chevaux contribue par ailleurs au développement éco-
nomique de la filière équestre locale. Enfin, elle génère des retombées fiscales : les paris hippiques
donnent lieu à un prélèvement fiscal au taux de 4,6 %. Jusqu'en 2013, 15 % de ce prélèvement était
reversé aux communes sur lesquelles un hippodrome est installé (en l'occurrence la commune du
Bouscat). Depuis le 1er janvier 2014, cette part de 15 % bénéficie aux établissements publics de co-
opération intercommunale (EPCI), et donc à Bordeaux Métropole, soit une ressource de 186 898 €
pour l’année 2015 ; 194 965 € pour l’année 2016 et 185 799 € pour l’année 2017.

L'activité de la S.E.B. génère ainsi des externalités positives nombreuses pour la Métropole borde-
laise, tant en termes d'attractivité et de rayonnement, que de développement économique et de re -



tombées fiscales. Suite à la demande de la S.E.B. et comme la commune du Bouscat le faisait de fa-
çon récurrente lorsqu'elle bénéficiait du reversement de 15 % des prélèvements fiscaux sur les paris
hippiques, Bordeaux Métropole a apporté à la S.E.B. une aide financière de 131 174 € en 2016 qui a
permis de rénover le parking et les salons du restaurant de l'hippodrome.

 Une subvention d’équipement pour des travaux d’aménagement de bureaux

Afin de favoriser le rayonnement et l’attractivité de l’hippodrome, la S.E.B. prévoit de réaliser en 2018
des investissements destinés à poursuivre le développement de son activité. Les investissements
prévus concourent également à la bonne tenue d’événements grands publics complémentaires de
l’activité de courses hippiques, tels que la fête du cheval, organisée en partenariat avec la ville du
Bouscat.

Comme les années précédentes, et compte tenu des recettes perçues par la Métropole par reverse-
ment partiel  des prélèvements fiscaux sur les paris  hippiques,  la S.E.B.  sollicite une subvention
d’équipement de la part de Bordeaux Métropole.

Les investissements envisagés concernent des travaux d’aménagement de bureaux dans le haut des
tribunes non utilisées jusqu’à présent afin d’y accueillir la direction régionale du PMU (Pari mutuel ur -
bain).

Le budget total des travaux s’élève à 226 000 € HT, pour lequel la S.E.B. sollicite une subvention de
148 639 € représentant 65,77 % de l’investissement HT.

En 2015, 2016 et 2017, le reversement perçu par Bordeaux Métropole sur les paris hippiques s’élève
ainsi à un total de 567 661 €, tandis que le total des subventions d’investissement sollicitées par la
S.E.B. s’élève à 443 698 €, soit 78,20% du produit perçu.

Montants en € HT 2015 2016 2017 Total

Recettes sur les paris 
hippiques perçues par Bx
Métropole

186 898,00 € 194 965,00 € 185 798,54 € 567 661,54 €

Montant des travaux 
envisagés par la S.E.B.

204 856,00 € 163 967,00 € 226 000,00 € 594 823,00 €

Subventions sollicitées 
par la S.E.B.

163 885,00 € 131 174,00 € 148 639,00 € 443 698,00 €

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est votre
avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5217-2, et L1611-4,



VU la délibération n°2015/0252 du 29 mai 2015 adoptant  le règlement général  d’intervention en
matière de subventions accordées aux personnes de droit privé,

VU la  demande  de  subvention  de  la  Société  d’encouragement  de  Bordeaux  –  Hippodrome  du
Bouscat, en date du 1er décembre 2017,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDERANT QUE l’activité de la Société d’encouragement de Bordeaux génère des externalités
positives nombreuses pour la métropole bordelaise, tant en termes d’attractivité et de rayonnement
que de développement économique et de retombées fiscales,

CONSIDERANT  QUE  les  travaux  d’aménagement  des  tribunes  pour  lesquels  la  Société
d’Encouragement  de  Bordeaux  sollicite  une  subvention  d’équipement  sont  nécessaires  au  bon
fonctionnement des activités de l’hippodrome, 

DECIDE

Article     1     : d’accorder une subvention d’équipement de 148 639 € à la Société d’Encouragement de
Bordeaux pour la réalisation des travaux d’aménagement de bureaux, correspondant à 65,77% du
montant global de l’opération.

Article     2     : d’autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  la  convention  ci-annexée  avec  la  Société
d’Encouragement  de  Bordeaux,  précisant  les  modalités  de  versement  de  la  subvention  visée  à
l’article 1.

Article 3 : d’imputer la dépense correspondante au budget principal de l’exercice 2018, chapitre 204,
article 20422, fonction 325.
 



Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité.

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 23 mars 2018

 

REÇU EN PRÉFECTURE LE :
11 AVRIL 2018

 PUBLIÉ LE :
 11 AVRIL 2018

Pour expédition conforme,

le Conseiller délégué,

Monsieur Michel HERITIE


